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ARTICLE 7 TER

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport portant sur la constitution d’une banque nationale de données relatives à 
des fins de veille sanitaire concernant l’activité de sapeur-pompier. Il met en évidence les usages 
qui pourraient en être faits, notamment du point de vue de la recherche en épidémiologie. Il s’attelle 
à illustrer l’intérêt d’une telle banque de données pour la pratique professionnelle des médecins de 
sapeurs-pompiers et de l’ensemble des membres du service de santé et du secours médical. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe La France insoumise propose de rétablir l'article 7 ter et souhaite 
porter le sujet du déploiement d’une banque de données visant à assurer le suivi épidémiologique de 
cohortes de sapeurs pompiers.

Cette mesure est une des principales propositions des participants du "Beauvau de la sécurité civile" 
: "Instituer une traçabilité rigoureuse des expositions aux risques, et créer une base de données 
épidémiologique nationale sur la santé des acteurs de la sécurité civile". Elle s'accompagne d'une 
autre proposition visant à créer un tableau des maladies professionnelles regroupant les pathologies 
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liées aux travaux d’extinction des incendies. Nécessairement, ce tableau pourra être construit et 
actualisé à partir de la base de données épidémiologiques.

Les interventions exposent les sapeurs pompiers à de multiples risques pour leur santé et leur 
sécurité, que ce soit en raison des conditions d’intervention (feux, inondations…), des substances 
avec lesquels ils peuvent être en contact (fumées toxiques, amiante, retardateurs de flammes, 
perturbateurs endocriniens et reprotoxiques, hydrocarbure aromatique polycyclique…), ou encore 
des risques psychosociaux particulièrement élevés (stress post-traumatique).

Le centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a classé l’activité de sapeur pompier 
comme cancérogène pour l’homme et reconnu des « indications suffisantes » pour le mésothéliome 
et le cancer de la vessie, ainsi que « des associations positives crédibles » pour les cancers du côlon, 
de la prostate, du testicule, le mélanome et le lymphome non hodgkinien.

Il a fallu des années pour que le Gouvernement reconnaisse le caractère professionnel des 
mésothéliomes et des cancers de la vessie. C'est un progrès mais c'est insuffisant. Quid de tous ces 
cancers pour lesquels il existe une association positive crédible ? La France reconnaît désormais 4 
cancers professionnels pour les sapeurs pompiers, tandis que certains états canadiens en 
reconnaissent 19.

En 2003, le colonel Christian Pourny alertait sur la mauvaise représentation de ce qu’est ou devrait 
être la sécurité et santé des sapeurs pompiers. Il réclamait en outre la mise en place d’une « 
véritable veille sanitaire des sapeurs pompiers s’appuyant sur une banque nationale de données 
(BND) fiable qui, seule, peut permettre des études épidémiologiques indispensables et préalables à 
toute politique de prévention ». Ses recommandations sont restées lettre morte.

C’est pourquoi nous réclamons que les pouvoirs publics s'engagent sur la voie de la création d’une 
banque de données visant à assurer le suivi épidémiologique de cohortes de sapeurs pompiers.


